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1 Amendement no1 déposé par MM.
Luperto, Walry, Mme Bertieaux, MM.
Cheron et Elsen

Article unique

à l’article 20 point 1, remplacer « à l’article
17, §§ 2 et 4 » par « à l’article 18, §§ 2 et 4 »

— à l’article 21 point 1, remplacer « L’article 17,
§ 5 » par « L’article 18, § 5 »

— à l’article 22 point 4, remplacer « de l’article 73
§ 6, ou de l’article 78 § 2. » par « de l’article
76 § 6, ou de l’article 81 § 2. »

— à l’article 22 point 5, remplacer « conformé-
ment aux dispositions de l’article 40. » par
« conformément aux dispositions de l’article
42. »

— à l’article 30 point 1, remplacer « Sans pré-
judice de l’application de l’article 50, » par
« Sans préjudice de l’application de l’article
52, »

— à l’article 30 point 2, remplacer « Sans pré-
judice de l’application de l’article 23.1, » par
« Sans préjudice de l’application de l’article
24, »

— à l’article 30 point 6, remplacer « en applica-
tion de l’article 17, points 4 et 5 » par « en
application de l’article 18, points 4 et 5 »

— à l’article 31 point 1, remplacer « Sans pré-
judice des dispositions de l’article 22, » par
« Sans préjudice des dispositions de l’article
23, »

— à l’article 32 point 2, remplacer « L’article 17
§ 4 » par « L’article 18 § 4 »

— à l’article 33 point 2, remplacer « L’article 17
§§ 4 et 5» par « L’article 18 §§ 4 et 5 »

— à l’article 33 point 3, remplacer « conformé-
ment aux articles 15 à 27 » par « conformé-
ment aux articles 22 à 29 »

— à l’article 34 point 2, remplacer « L’article 17
§§ 4 et 5» par « L’article 18 §§ 4 et 5 »

— à l’article 34 point 3, remplacer « conformé-
ment aux articles 21 à 27» par « conformé-
ment aux articles 22 à 29 »

— à l’article 35 point 1, remplacer « conformé-
ment aux articles 14 et 17» par « conformé-
ment aux articles 15 et 18 » et « Les articles
21, §§ 2 à 5, et 28 du présent règlement » par
« Les articles 22, §§ 2 à 5, et 30 du présent
règlement »

— à l’article 40 point 3, remplacer « comme il est
dit à l’article 44, § 3.» par « comme il est dit à
l’article 46, § 3.»

— à l’article 40 point 4, remplacer « conformé-
ment à l’article 44, § 3.» par « conformément
à l’article 46, § 3.» et « les modalités prévues
par l’articles 73, § 5. » par « les modalités pré-
vues par l’article 76,§ 5. »

— à l’article 51 point 2, remplacer « Sans pré-
judice de l’application de l’article 38.2, » par
« Sans préjudice de l’application de l’article
40, »

— à l’article 63 point 1, remplacer « ceux visés à
l’article 60 » par « ceux visés à l’article 62 »

— à l’article 70 point 6, remplacer « aux condi-
tions de l’article 66, §§ 1er et 2 » par « aux
conditions de l’article 69, §§ 1er et 2 »

— à l’article 73, remplacer « L’article 70, § 3, »
par « L’article 70, § 4,»

— à l’article 81 point 1, remplacer « la procédure
de l’article 66. » par « la procédure de l’article
80. »

Justification

Amendement technique visant à corriger les
références aux différents articles suite à la nouvelle
numérotation.


